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VILLAGE DE SAINT-PIERRE-JOLYS
Procès-verbal
Le 8 janvier 2025 - réunion du conseil - 19 h
	Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.
La séance a lieu au 701, avenue Jolys Est, en la salle du conseil.
Les autres conseillers présents sont : le maire adjoint Michel Forest, la conseillère Maureen Sicotte et le conseiller Marc Proulx
la directrice générale : Tina Bubenzer
Jeune conseillère : poste vacant

absences :
1 siège de conseiller vacant




	
	1
	Ouverture de la séance
Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.

	no 2025 001
	2
	ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion du conseil du 8 janvier 2025 soit adopté tel que modifié en ajoutant au point 8, sous Affaires générales, le point 8.6 Approbation du plan d’urgence de Saint-Pierre-Jolys.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3
	Procès-verbal

	no 2025 002
	3.1
	Adoption du procès-verbal
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion du conseil du 18 décembre 2024 soit adopté tel que distribué.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	3.2
	Questions relatives aux procès-verbaux

	
	4
	Rapports des départements
Le conseil a pris note de tous les rapports.

	
	4.1
	Rapport de la directrice générale - aucun rapport pour cette période.
Aucun rapport pour cette période.

	
	4.2
	Rapport du directeur des travaux publics

	
	4.3
	Rapport sur les parcs et loisirs

	
	5
	Délégations et audiences

	
	5.1
	Bibliothèque régionale Jolys - Krista Maynard (administratrice de la bibliothèque) 19 h 15

	
	6
	Finances

	no 2025 003
	6.1
	Comptes à payer
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le rapport des comptes créditeurs, conformément à la liste datée du 8 janvier 2025, pour les chèques du no 20241209 au no 20250012 inclusivement, totalisant la somme de 101 531,28 $, soit par la présente approuvé pour paiement.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 004
	6.2
	Rapport financier
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE l’état financier pour le mois se terminant le 31 décembre 2024 soit accepté et adopté tel que présenté.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	7
	Aménagement et mise en valeur

	
	7.1
	Permis de construction, demandes et autres permis

	
	8
	Affaires générales

	no 2025 005
	8.1
	Budget provisoire pour 2025
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
ATTENDU QUE conformément à l’article 163 de la Loi sur les municipalités, le conseil du Village de Saint-Pierre-Jolys a préparé une estimation de toutes les dépenses de fonctionnement et d’immobilisations de la municipalité pour la période du 1er janvier 2025 jusqu’à l’adoption du plan financier annuel;
IL EST DONC RÉSOLU QUE le budget de fonctionnement provisoire suivant soit adopté par la présente.

Besoins de fonctionnement :
Services gouvernementaux généraux	150 000,00 $
Services de protection	100 000,00 $
Services de transport	100 000,00 $
Services de santé environnementale	25 000,00 $
Services de santé publique et services sociaux	10 000,00 $
Service de développement de l’environnement	10 000,00 $
Services de développement économique	50 000,00 $
Services récréatifs et culturels	70 000,00 $
Services fiscaux	75 000,00 $
TOTAL	590 000,00 $

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 006
	8.2
	Projet d’éclairage du terrain de stationnement des bureaux municipaux
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve l’embauche de MJ Lighting & Electrical pour remplacer tous les luminaires du terrain de stationnement des bureaux municipaux par des DEL afin d’aider à la sécurité publique et à la sécurité des biens, conformément au devis daté du 19 décembre 2024, avec le rabais d’Efficacité Manitoba inclus.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	8.3
	Heures d’ouverture des arénas durant les Fêtes 2025

	
	8.4
	Déficit de la Commission récréative de la Rivière-aux-Rats (CRRR)

	
	8.5
	Poste de responsable des services communautaires

	no 2025 007
	8.6
	Mise à jour du plan d’urgence de Saint-Pierre-Jolys 2025
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Proulx
ATTENDU QUE la province du Manitoba exige que toutes les municipalités de la province préparent un plan d’urgence en cas d’urgence;
ATTENDU QUE le Plan d’urgence du Village de Saint-Pierre-Jolys a été revu et que les changements ont été documentés;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil du Village de Saint-Pierre-Jolys approuve le Plan d’urgence 2025.
Adoptée
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	9
	Affaires reportées

	
	9.1
	2e lecture - 2024-08 abrogeant l’Arrêté 2011-11 - création d’une commission des loisirs publics
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2024-08 abrogeant l’Arrêté no 2011-11 soit adopté en deuxième lecture.
REPORTÉE

	
	9.1.1
	3e lecture - 2024-08 abrogeant l’Arrêté 2011-11 - création d’une commission des loisirs publics
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2024-08 abrogeant l’Arrêté no 2011-11 soit adopté en troisième et dernière lecture.
REPORTÉE

	
	10
	Règlements

	no 2025 008
	10.1
	2e lecture - Arrêté no 2024-06 sur l’emprunt amendé - 479, avenue Jolys Est
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2024-06 sur une amélioration locale pour l’achat du 479, avenue Jolys Est, soit adopté en deuxième lecture avec les amendements suivants, conformément aux recommandations de la commission municipale :
· à l’article 3, mettre à jour le nom et l’adresse de l’institution financière;
· à l’article 4, modifier l’année de clôture de 2035 à 2034.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	no 2025 009
	10.2
	3e lecture - Arrêté no 2024-06 sur l’emprunt - 479, avenue Jolys Est
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2024-06 sur une amélioration locale pour l’achat du 479, avenue Jolys Est, soit adopté en troisième et dernière lecture 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	
	11
	Correspondance
Le conseil a pris note de la correspondance.

	
	11.1
	Renouvellement de l’adhésion à la Chambre de Saint-Pierre-Jolys

	
	12
	Couvre-feu

	
	13
	Rapports des comités
Le conseil a pris note de tous les rapports des comités et toutes les mises à jour.

	
	13.1
	PERSONNEL

	
	13.2
	PROTECTION

	
	13.2.1
	Service d’incendie de Saint-Pierre et district

	
	13.3
	DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

	
	13.3.1
	Saint-Pierre En Boom - développement communautaire

	
	13.3.2
	AMBM - Association des municipalités bilingues du Manitoba/Association of Manitoba Bilingual Municipalities

	
	13.3.3
	Triple R Community Futures Development Corporation

	
	13.4
	Comité municipal régional d’Eastman - chapitre Sud

	
	13.5
	SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

	
	13.5.1
	District du bassin versant Seine-Rat-Roseau

	
	13.5.2
	Commission du bassin de la Rivière-Rouge

	
	13.5.3
	Laval-Cloutier

	
	13.5.4
	Conseil de santé Rivière-aux-Rats

	
	13.5.5
	Transport adapté de Saint-Pierre/De Salaberry

	
	13.6
	LOISIRS ET CULTURE

	
	13.6.1
	Bibliothèque régionale Jolys

	
	13.6.2
	Commission récréative de la Rivière-aux-Rats

	
	13.6.3
	Comité consultatif du Centre récréatif de Saint-Pierre

	
	13.6.4
	Comité du Parc Carillon inc.

	
	13.6.5
	Sentier Crow Wing (chemin Saint-Paul)

	
	13.6.5.1
	Campagne de collecte de fonds du Campus de loisirs et de bien-être du Sud-Est (CLBSE)

	
	13.6.6
	Folies grenouilles de Saint-Pierre

	
	14
	Huis clos

	no 2025 010
	15
	Levée de la séance
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE la séance du conseil du 6 janvier 2025 du Village de Saint-Pierre-Jolys soit levée à 20 h 06.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ




	

________________________________________________
Raymond Maynard, maire


________________________________________________
Tina Bubenzer, directrice générale
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